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Les troubles du langage et des apprentissages (TLA) appelés 

communément « troubles dys » sont la conséquence d’anomalies 

dans le développement cognitif de l’enfant. 

Fréquents et durables, ils ont des répercussions sur la vie quoti-

dienne des enfants, sur leurs apprentissages scolaires mais aussi 

plus tard sur la vie sociale et professionnelle.  

Ces conséquences peuvent être prévenues ou atténuées par une 

prise en charge précoce et adaptée. 

La famille, les professionnels de la petite enfance, l’école et les pro-

fessionnels de santé sont en première ligne dans le repérage d’une 

difficulté dans les acquisitions ou les apprentissages, et dans la sus-

picion d’un trouble. À l’issue de ce repérage, des mesures pédago-

giques doivent être mises en œuvre, dans un premier temps, auprès 

des élèves en difficulté d’apprentissage, avec une attention particu-

lière portée aux enfants évoluant dans un milieu peu stimulant . En 

cas d’évolution insuffisante de l’enfant en réponse aux remédiations 

pédagogiques, ou en cas de difficultés d’apprentissages d’emblée 

sévères, la prise en charge fait intervenir les professionnels de la 

santé, en lien étroit avec les parents et les enseignants. 

Cette prise en charge est pluriprofessionnelle et mérite d’être coor-

donnée sous la forme d’un parcours de santé structuré. L’enfant 

et ses parents sont des acteurs à part entière de ce parcours qui 

articule le projet de soins et le projet de scolarisation en s’ap-

puyant sur des échanges d’informations et des temps de concerta-

tion. 

 

Afin de vous aider dans vos démarches, le Réseau de 

Santé Pédiatrique NormanDys et ses partenaires ont 

élaboré cette plaquette d’informations qui peuvent vous 

être utiles dans un parcours de soins. 
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LE ROLE DU MEDECIN 

Le premier niveau de 

recours aux soins est 

sous la responsabilité 

du médecin de l’en-

fant (médecin généra-

liste ou pédiatre), en 

lien avec le médecin 

de l’Éducation natio-

nale ou de la Protec-

tion maternelle et in-

fantile, les rééduca-

teurs (orthophonistes, 

psychomotriciens, ergo-

thérapeutes) et les psy-

chologues  

 

Une attention doit être 
portée à des signes 
d’appel très variés, 

observés en consulta-
tion ou rapportés par 
les parents lors des 
entretiens, qui peuvent à 

la fois exprimer ou mas-
quer les troubles des 
apprentissages : len-

teur, maladresse, sur 
(ou sous) investisse-
ment du langage, op-
position (refus d’écrire, 
d’aller à l’école), agita-
tion, comportements 
d’évitement, manifes-

tations somatiques 
no n  s pé c i f i q ue s 
(douleurs, sommeil, hu-
meur, comportement 
sommeil et/ou appétit 
perturbé).  

LES DIFFÉRENTS BILANS QUI PEUVENT 

ETRE PROPOSÉS PAR LE MEDECIN 
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L’examen psychologique/neuropsychologique du 

professionnel va permettre : 

-de situer le niveau de fonctionnement cognitif glo-

bal (tests  psychométriques), 

-de préciser le fonctionnement cognitif par l’évaluation 

de fonctions cognitives spécifiques : attention, fonc-

tions exécutives, mémoire… (tests neuropsychologiques 

-d’apprécier les composantes émotionnelles, rela-

tionnelles et de la personnalité (entretiens, observa-

tions, tests projectifs, questionnaires). 

En fonction de sa spécialité, l’analyse du psychologue 

portera sur l’un ou l’autre de ces aspects. 

Le bilan psychomoteur pour évaluer le schéma corpo-

rel, la motricité fine et globale, le contrôle tonique, 

de la régulation posturale, de la structuration spatio

-temporelle. 

Le bilan ergothérapique afin d’aborder de manière 

qualitative et quantitative le domaine des troubles spéci-

fiques du développement du geste, des fonctions visuos-

patiales, des troubles attentionnels et des fonctions exé-

cutives. 

Le bilan orthophonique pour explorer tous les aspects 

du langage et de la communication : le langage 

oral ,expression et compréhension; le langage élaboré; le 

lexique… Le langage écrit, lecture, orthographe, com-

préhension… Le calcul et le raisonnement logico-

mathématique; les compétences méta-

phonologiques...  

L’examen ophtalmologique et le bilan orthoptique : 

afin d’éliminer des troubles visuels et oculomoteurs.  

L’orthoptiste étudie le champ visuel, l’oculomotricité 

volontaire et automatique (qualité de la poursuite et 

des saccades), la coordination visuospatiale, les pos-

sibilités de fusion en convergence ou divergence... 

L’examen ORL : il élimine un déficit auditif . 

 

En complément d’un ou plusieurs de ces bilans, le 

médecin peut proposer une orientation vers un pé-

diatre, un neuropédiatre, un généticien et/ou un 

pédopsychiatre  



 

Selon le contexte du trouble du 

Langage et des Apprentissages : 

prescription d’un bilan auprès du 

professionnel spécialiste du do-

maine concerné, en vue de l’ana-

lyse des fonctions cognitives im-

pliquées :  

langage oral (expression, compréhen-

sion, pragmatique): bilan orthopho-

nique de la communication et du 

langage oral et rééducation si né-

cessaire, notamment si l’enfant a 

bénéficié d’un repérage DPL3/ 

ERTL4,*  

langage écrit (lecture et écriture): 

bilan orthophonique de la commu-

nication et du langage écrit et ré-

éducation si nécessaire,  

cognition mathématique : bilan or-

thophonique de la dyscalculie et 

des troubles du raisonnement lo-

gico-mathématique et rééducation 

si nécessaire ,  

 

ganisation du geste : bilan en psy-

chomotricité et/ou en ergothéra-

pie,  

quant aux mécanismes cognitifs impli-

qués dans les troubles de l’enfant, un 

bilan psychométrique est indispen-

sable. Ce bilan est réalisé par un psy-

chologue formé à la passation et à 

l’interprétation de ces épreuves. Si 

besoin, une évaluation des diffé-

rentes fonctions cognitives trans-

versales (attention, fonctions exécu-

tives, mémoire) ou plus spécifiques 

sera menée par un psychologue cli-

nicien spécialisé en neuropsycho-

logie.  

En cas de pathologie autre qu’un 

TSLA dans laquelle s’inscrit le 

trouble d’apprentissage : recours 

au spécialiste concerné de la pa-

thologie.  

* Les prises en charge précoces chez l’enfant 

avec difficultés de  communication sont une 

priorité pour les orthophonistes, valorisées 

par un accord conventionnel (2017).  

PROFILS DE SITUATIONS  
ACTEURS DU PARCOURS (HAS 2018) 

CONTEXTUALISATION DU TROUBLE 
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LE ROLE DES MDPH/MDA 

L’évaluation des situations 
de handicap est l’une des 
missions majeures des 
MDPH, définie dans la loi du 
11 février 2005. 

Une équipe pluridiscipli-
naire évalue les besoins de 

compensation de la personne 
handicapée et propose un 
plan personnalisé de com-
pensation du handicap. » 
sur la base de son projet 
de vie et de références 

définies par voie réglemen-
taire (éligibilité, taux d’inca-
pacité, …) 

Les réponses proposées aux 
personnes ayant exprimé 
des besoins et des attentes, 
dans le cadre d’une de-

mande auprès de la MDPH, 
au regard des répercus-
sions sur leur vie, des al-
térations substantielles et 
durables de leur état phy-
sique, intellectuel ou psy-
chique appartiennent au 

droit à compensation. 

Ce droit à compensation 
ne doit intervenir que 
lorsque la réponse par 
l’accessibilité n’est pas 
suffisante (et non en pre-

mière intention).  

Le principe d’accessibilité 
induit que la société doit 
d’abord permettre à la per-
sonne handicapée d’accéder, 
comme tout le monde, au 
droit commun avant de 

mobiliser des moyens spéci-
fiques aux personnes handi-

capées.  

Enfin, s’il n’est pas attendu 
des MDPH/ MDA qu’elles po-
sent le diagnostic, les 
équipes pluridisciplinaires 

doivent connaitre les moda-
lités de la démarche dia-
gnostique suivie (celles-ci 
étant variables selon les si-
tuations individuelles et les 
territoires), au travers des 

certificats médicaux et 
autres documents transmis 
en vue de l’examen des be-
soins. 



SIGNES D’ALERTE À L’INTENTION DU MÉDECIN DE PREMIER RECOURS 







DISPOSITIFS D’AMÉNAGEMENTS 

INDIVIDUELS DE SCOLARITE 

L’enfant présentant une pathologie 

chronique, un trouble neurodéve-

loppemental, un trouble du langage 

et/ou des apprentissages pourra au 

cours de sa scolarité avoir besoin 

d’aménagements scolaires. 

Pour leur mise en œuvre, il faudra, 

à la famille, prendre contact avec le 

directeur de l’établissement 

scolaire et avec le médecin de 

l’Education Nationale. 

Il existe différents dispositifs qui 

pourront être mobilisés en fonction 

des besoins spécifiques de l’enfant : 

 - Un Projet Personnalisé de   

Réussite Educative (PPRE) : 

Il permet un accompagnement pé-

dagogique différencié, des aides 

spécialisées ou complémentaires. 

 Un Projet d’Accueil Individualisé 

(PAI) : 

Il concerne les enfants atteint de 

pathologie chronique, pour la mise 

en œuvre d’aménagements de sco-

larité, de traitement médicaux et/ou 

de protocole d’urgence au sein de 

l’établissement scolaire. 

 Un Projet d’Accompagnement 

Personnalisé (PAP) : 

Il permet à tout élève présentant 

des difficultés scolaires durables en 

raison d’un trouble des apprentis-

sages de bénéficier d’aménage-

ments et adaptations de nature pé-

dagogique. 

 Un Projet Personnalisé de Scola-

risation (PPS) : 

Il s’agit d’un dispositif MDPH/MDA* 

lié à la reconnaissance de la situa-

tion de handicap, en cas d’une de-

mande d’aide humaine (AVS) et/ou 

de matériel et/ou d’une orientation 

et/ou d’un service spécialisé de 

soins. 

 

* Maison Des Personnes Handicapées ou 

Maison Départementale de l’Autonomie. 

TROUBLE DEFICIT DE l’ATTENTION AVEC OU SANS HYPERACTIVITE 

L’ensemble de ces troubles peuvent être associés entre eux et/ou avec 

un Trouble Déficit de l’Attention avec ou sans Hyperactivité (TDAH) .  

Le TDAH associe 3 symptômes dont l’intensité et les manifestations   

variant selon la personne : un déficit de l’attention, une hyperactivité 

motrice et l’impulsivité. 

Ces symptômes peuvent constituer des traits de caractère habituels  chez 

l’enfant ou des signes réactionnels à un contexte particulier, à une période 

de transition. C’est uniquement lorsque ces symptômes deviennent 

un handicap pour l’enfant—que se soit dans son apprentissage scolaire, 

ses relations sociales, sa vie quotidienne– et provoquent une souffrance 

durable qu’il pourra s’agir d’un TDAH et une prise en charge pourra être 

envisagée. 

Des thérapies non médicamenteuses pourront être proposées en      

première intention, en fonction des besoins de l’enfant des mesures   

psychologiques éducatives et sociales.   

Si ces mesures sont insuffisantes, un traitement médicamenteux pourra 

être initié par un médecin spécialiste du TDAH (Neuropédiatre,              

pédopsychiatre, psychiatre notamment)  car ils sont soumis à des règles de 

prescription très strictes et sera réévalué régulièrement (tous les mois). 

Cette prescription sera réalisée en complément d’une thérapie non-

médicamenteuse. 

Extrait de recommandation de bonne pratique HAS Février 2015  

www.has-sante.fr 



Le Réseau de Santé Pédiatrique 

NormanDys a pour finalité 

d'améliorer la prise en 

charge des enfants et ado-

lescents de 0 à 20 ans pré-

sentant des troubles neuro-

développementaux : troubles 

du langage et des apprentis-

sages (dysphasies, dyslexies-

dysorthographies, dyspraxies, 

troubles du raisonnement logi-

comathématiques) troubles du 

spectre autistique, autres 

(précocité, TDAH...) et/ou des 

pathologies chroniques 

(asthme sévère, mucovisci-

dose,  d i abète  i nsu l ino -

d é p e n d a n t ,  h é m o p h i l i e 

e t  ma l ad i e  d e  W i l l e -

b randt ,  ép i l eps i es  i ns -

tables, pathologies inflamma-

to i res  ostéo -ar t i cu l a i res 

et maladies inflammatoires 

chroniques du tube digestif...) 

en concertation avec le mé-

decin traitant et/ou le      

pédiatre. 

 

A ce jour, il couvre en Norman-

die les départements du Calva-

dos, de la Manche et de l'Orne 

et prochainement l'Eure et la 

Seine Maritime en lien avec 

ESOPE pour le territoire du 

Havre. 

COORDINATION D’APPUI  

AUX PROFESSIONNELS DE SANTÉ  

La coordination des soins se définit comme une action conjointe 
des professionnels de santé et des structures de soins en vue d’or-
ganiser la meilleure prise en charge des patients en situation com-
plexe, en termes d’orientation dans le système, de programmation 

des étapes diagnostiques et thérapeutiques et d’organisation du sui-
vi. 

« Améliorer la coordination des soins : comment faire évoluer les réseaux de santé ».  

Guide méthodologique DGOS du 28 septembre 2012  

 

Cette coordination vise aussi à 

articuler le projet de soins avec 

le projet de scolarisation  

Le projet de soins précise les 

objectifs à atteindre, les actions 

pour y parvenir, les réévalua-

tions régulières à prévoir, les 

interrogations, les problèmes à 

travailler plus tard. Il est pré-

senté à l’enfant et à sa famille.  

 

Des aménagements scolaires doivent être proposés lors d'une réu-

nion de l'équipe éducative ou de suivi et en concertation avec les 

professionnels de l’Éducation Nationale et les rééducateurs, chaque 

professionnel devant pouvoir apporter ses compétences dans l'éla-

boration de ce projet de scolarisation.  

Le projet individuel est un document écrit par le médecin respon-

sable du projet de soins (ou par un autre membre de l’équipe coor-

dinateur par délégation, avec validation par le médecin et en accord 

avec les autres professionnels de l’équipe), et remis aux parents, à 

l’issue de la réunion de concertation pluridisciplinaire.  

Ce document écrit comporte des actions priorisées, déclinées dans le 

temps, avec des objectifs ciblés, clairs et atteignables, privilégiant 

dans un premier temps l’intensité de l’intervention sur le(s) trouble

(s) gênant(s) le plus l’enfant. Il constitue par ailleurs une mémoire 

des aides apportées à l’enfant.  

Si vous souhaitez bénéficier d’un appui à la coordination pour un 

patient en situation complexe âgé de moins de 21 ans scolarisé en 

milieu ordinaire, retrouvez tous les documents sur notre site inter-

net.  

N’hésitez pas à nous contactez pour toutes questions relatives à ce 

parcours.  

3 Rue du Docteur LAENNEC 

14 200 Hérouville Saint Clair 

Téléphone : 02 31 15 53 70 

info@reseau-normandys.org 

www.reseau-normandys.org 
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